
  COC:V/2011/1 
Janvier 2011 

 

 

 

F 

 

COMMISSION GÉNÉRALE DES PÊCHES  
POUR LA MÉDITERRANÉE 

Cinquième session du Comité d’application (COC) 

Rome, Italie, 9-14 mai 2011 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la session 

3. État d’avancement de la mise en œuvre des décisions de la CGPM (liste jointe) 

4. Situation concernant la communication de données et d’informations par les Membres, et 

gestion de la base de données de la CGPM par le Secrétariat 

5. Identification de la non-conformité avec les décisions de la CGPM en relation avec la 

Recommandation CGPM/34/2010/3 

6. Recueil des décisions de la CGPM – suite donnée 

7. Questions diverses 

7.1 Lettre reçue par le Liban concernant les Recommandations GFCM/34/2010/1 et 

GFCM/34/2010/2 

8. Élection du bureau 

9. Date et lieu de la sixième session 

10. Adoption du rapport et clôture de la session 
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ANNEXE 1 

 

Liste des principales décisions de la CGPM pour la période 2005-2010 

 

� Recommandation CGPM /2005/2 concernant l’établissement d’un registre des 

navires mesurant plus de 15 mètres autorisés à pêcher dans la zone de la CGPM; 

� Recommandation CGPM /2006/2 concernant l’établissement d’une saison de 

fermeture pour la pêcherie de coryphènes utilisant des dispositifs de concentration du 

poisson (DCPs); 

� Recommandation CGPM /2006/3 concernant l’établissement de zones de pêche 

restreintes afin de protéger les habitats sensibles en eaux profondes; 

� Recommandation CGPM/2007/1 concernant le maillage des chaluts exploitant des 

espèces démersales; 

� Recommandation CGPM/2008/1 concernant un schéma régional relatif aux mesures 

du ressort de l’état du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non 

déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CGPM; 

� Recommandation CGPM/33/2009/1 concernant l’établissement d’une zone de pêche 

à accès réglementé dans le Golfe du Lion; 

� Recommandation CGPM/33/2009/2 concernant le maillage minimum des culs de 

chaluts de pêche démersale; 

� Recommandation CGPM/33/2009/3 concernant la mise en œuvre de la matrice 

statistique Tâche 1 de la CGPM; 

� Recommandation CGPM/33/2009/4 concernant la communication de données et 

d’informations sur l’aquaculture; 

� Recommandation CGPM/33/2009/5 concernant la constitution du registre régional 

des navires de pêche de la CGPM; 

� Recommandation CGPM/33/2009/6 concernant l’établissement d’un registre des 

navires mesurant plus de 15 mètres autorisés à pêcher dans la zone de la CGPM; 

� Recommandation CGPM/33/2009/7 concernant les normes minimales pour 

l’établissement d’un système de surveillance des navires par satellite (SSN) dans la 

zone de compétence de la CGPM; 

� Recommandation CGPM/33/2009/8 concernant l’établissement d’une liste de navires 

présumés avoir exercé des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

dans la zone de la CGPM, portant modification de la Recommandation 

CGPM/2006/4. 
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� Recommandation CGPM/34/2010/1 concernant l’établissement d’un journal de bord 

de la CGPM. 

� Recommandation CGFPM/34/2010/2 sur la gestion de la capacité de pêche. 

� Recommandation CGPM/34/2010/4 (a) relative à la Recommandation de la CICTA 

visant à un cadre de gestion pour l'exploitation durable de l'espadon de la 

Méditerranée et remplaçant la Recommandation [08-03] de la CICTA. 

� Recommandation CGPM/34/2010 (b) relative à la Recommandation de la CICTA 

pour amender la Recommandation [08-05] visant à l’établissement d’un programme 

pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique est et de la 

Méditerranée. 

� Recommandation CGPM/34/2010 (c) relative à la Recommandation de la CICTA sur 

la conservation des renards de mer capturés en association avec les pêcheries dans la 

zone de la Convention de la CICTA.  

 


